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Déclaration de la Commission européenne sur le recours aux actes d'exécution 

pour fixer les dispositions d'application de certaines règles dans le règlement n° …/2014 

du Parlement européen et du Conseil du … instituant un instrument européen de voisinage* 

et dans le règlement (UE) n° …/2014 du Parlement européen et du Conseil du … 

relatif à l'instrument d'aide de préadhésion (IAP II)** 

La Commission européenne considère que les règles de mise en œuvre des programmes de 

coopération transfrontière énoncées dans le règlement (UE) n°  .../2014 du Parlement européen 

et du Conseil du ... instituant des règles et des modalités communes pour la mise en œuvre 

des instruments pour l'action extérieure de l'Union*** ainsi que d'autres règles de mise en œuvre 

spécifiques plus détaillées figurant dans le règlement (UE) n°  .../2014 du Parlement européen 

et du Conseil du ... instituant un instrument européen de voisinage* et dans le règlement (UE) 

n° .../2014 du Parlement européen et du Conseil du ... relatif à l'instrument d'aide de préadhésion 

(IAP II)**, visent à compléter l'acte de base et devraient par conséquent constituer des actes 

délégués à adopter sur la base de l'article 290 du TFUE. La Commission européenne ne s'opposera 

pas à l'adoption du texte tel que convenu par les colégislateurs. Elle rappelle néanmoins que 

la question de la délimitation entre les articles 290 et 291 du TFUE est actuellement examinée 

par la Cour de justice dans le cadre de l'affaire "biocides". 

 

Déclaration de la Commission européenne concernant les "remboursements" 

Conformément aux obligations énoncées à l'article 21, paragraphe 5, du règlement (UE, Euratom) 

n° 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières 

applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement du Conseil (CE, Euratom) 

n° 1605/2002, la Commission européenne inclura dans le projet de budget une ligne pour les 

recettes internes affectées et indiquera, dans la mesure du possible, le montant de ces recettes. 

* JO: insérer le numéro et la date du règlement figurant dans le dossier 2011/0405 (COD). 
** JO: insérer le numéro et la date du règlement figurant dans le dossier 2011/0404 (COD). 
*** JO: insérer le numéro et la date du règlement figurant dans le dossier 2011/0415 (COD). 
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L'autorité budgétaire sera informée du montant des ressources cumulées chaque année au cours 

du processus de planification budgétaire. Les recettes affectées internes ne seront inscrites dans 

le projet de budget que si leur montant est certain. 
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